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Entretien avec Michel Le Baron, président du Syndicat d'eau de la Laize en charge 
de la maintenance du réseau d'eau potable de 29 communes du secteur. 

Quel est l'état du réseau d'eau potable ? 
Il s'avère que sur les 321,8 km constituant le réseau, 179 km de canalisations 
devenues vétustes sont à renouveler : 37 km de canalisations fonte datent d'avant 
1960 et qui génèrent de l'eau rouge ; 79 km de canalisations en PVC et qui n'ont pas 
encore 40 ans ; 63 km de canalisations en acier. 

Quel est le montant de ces travaux ? 
Le coût de cet investissement non subventionné est estimé à environ 19 M d'euros. 
Étant donné l'incidence financière des travaux à engager, j'ai sollicité les services 
du Trésor public en vue d'obtenir une analyse sur les capacités de financement du 
syndicat. L'analyse que nous avons reçue est trop sommaire et ne permet pas de 
projeter le syndicat à long terme. Nous allons faire appel au cabinet d'études 
Saunier & associés pour évaluer avec précision la capacité d'autofinancement du 
syndicat pour la réalisation de ces travaux avec un budget prévisionnel sur 10 ans. 
Cette étude sera terminée pour la préparation du budget 2011. 

Où en est le programme en cours de renouvellement des canalisations ? 
Il reste entre 4 et 5 millions d'euros d'investissements à réaliser à Bretteville-sur-
Laize ; Gouvix ; Urville ; Estrées-la-Campagne, Boulon et Fresney-le-Puceux. Je 
pense qu'il serait préférable tout d'abord de terminer ce programme. Il ne faut pas 
oublier également les travaux sur les ouvrages tels que le réservoir de Martainville 
qui est fissuré dans sa partie supérieure et celui de Mutrécy qui présente de sérieux 
problèmes d'étanchéité dans sa dalle béton. 

Est-ce que la part syndicale du prix va augmenter au regard de ce programme 
d'investissements ? 
Oui. Le conseil syndical a décidé d'augmenter la facture de l'abonné de 10 € à 
compter du 1 er janvier 2011. L'abonnement semestriel actuellement fixé à 12,50 € 
passera à 15 € et le prix du m³ de 0,94 € à 0,99 €. Il est en effet nécessaire 
d'engager un programme de travaux plus important afin de ne pas laisser le réseau 
se détériorer davantage. 


